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(54)  Dispositif  de  génération  d'un  courant  d'air  chaud  

(57)  -La  présente  invention  concerne  un  dispositif 
de  génération  d'un  courant  d'air  chaud,  comportant 
une  source  d'air  engendrant  un  courant  d'air  à  sa 
sortie  (17),  un  système  de  chauffage  (13)  engen- 
drant  de  l'énergie  thermique  et  des  éléments  calo- 
porteurs  (27)  susceptibles  d'emmagasiner  de  l'éner-  a 
gie  thermique  engendrée  par  ledit  système  de 
chauffage  (13)  et  de  restituer  cette  énergie  audit 
courant  d'air. 

Selon  l'invention,  ledit  système  de  chauffage  (1  3)  et 
ladite  source  d'air  sont  montés  à  poste  fixe,  et  lesdits 
éléments  caloporteurs  (27)  sont  agencés  sur  un 
support  mobile  (3)  susceptible  de  renouveler  de  fa- 
çon  continue  les  éléments  caloporteurs  (27)  dispo- 
sés  dans  ledit  courant  d'air  et  préalablement  chauf- 
fés  par  ledit  système  de  chauffage  (13). 
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Description 

La  présente  invention  concerne  un  dispositif  de  gé- 
nération  d'un  courant  d'air  chaud. 

Bien  que  la  présente  invention  puisse  être  utilisée  s 
dans  de  nombreuses  installations  nécessitant  un  cou- 
rant  d'air  chaud,  comme  par  exemple  des  installations 
pour  le  contrôle  de  la  tenue  de  matériaux  ou  pour  des 
essais  d'aérodynamique  ou  de  validation  de  systèmes 
de  refroidissement  de  parois,  elle  sera  décrite  plus  par-  10 
ticulièrement  ci-après  dans  le  cadre  d'un  banc  d'essai 
pour  la  mise  au  point  de  statoréacteurs. 

On  sait  que,  pour  une  telle  mise  au  point,  en  parti- 
culier  de  statoréacteurs  destinés  à  fonctionner  à  des  vi- 
tesses  hypersoniques,  il  est  nécessaire  d'alimenter  les  15 
statoréacteurs  montés  sur  le  banc  d'essai,  en  air  à  la  fois 
à  haute  température  et  le  plus  pur  possible.  De  plus,  une 
telle  alimentation  en  air  doit  être  effectuée  en  continu 
pendant  une  durée  généralement  très  longue,  de  maniè- 
re  à  simuler  une  trajectoire  ou  à  vérifier  la  tenue  thermi-  20 
que  du  statoréacteur  en  régime  thermique  permanent. 

Pour  la  génération  d'air  chaud,  on  connaît  des  ré- 
chauffeurs  statiques  comportant  un  dispositif  de  chauf- 
fage,  par  exemple  un  brûleur  à  gaz  ou  un  dispositif  élec- 
trique,  et  destinés  à  chauffer  un  matériau  présentant  une  25 
forte  capacité  thermique,  comme  par  exemple  des  billes 
d'alumine  ou  des  tubes  métalliques.  Lorsque  ledit  maté- 
riau  est  chauffé,  on  fait  passer  de  l'air  pur  dans  le  ré- 
chauffeur,  ce  qui  permet  d'obtenir  de  l'air  à  température 
élevée  et  de  plus  pur,  puisque  le  passage  à  travers  ledit  30 
réchauffeur  ne  modifie  pas  la  composition  de  l'air  utilisé. 

Toutefois,  comme  la  capacité  calorifique  du  maté- 
riau  utilisé  est  évidemment  limitée,  il  est  impossible  d'en- 
gendrer  de  cette  manière  de  l'air  chaud  pendant  une  du- 
rée  très  longue,  et  donc  l'une  des  caractéristiques  es-  35 
sentielles  pour  le  fonctionnement  de  bancs  d'essai  du 
type  décrit  précédemment,  à  savoir  une  alimentation  de 
façon  continue  en  air,  n'est  pas  satisfaite. 

Par  ailleurs,  on  connaît  des  réchauffeurs  actifs  qui 
permettent  de  chauffer  l'air  de  façon  continue  par  une  40 
combustion  utilisant  par  exemple  de  l'hydrogène  ou  du 
kérosène,  ainsi  que  l'oxygène  de  l'air  à  chauffer,  l'oxygè- 
ne  consommé  étant  recomplété  après  le  chauffage.  L'air 
chaud  ainsi  obtenu  est  composé  d'air  et  de  produits  en- 
gendrés  lors  de  cette  combustion.  Cet  air  n'est  donc  pas  45 
pur,  ce  qui  présente  des  inconvénients  pour  les  études 
de  combustion,  en  particulier  dans  les  cas  où  la  cinétique 
joue  un  rôle  important,  puisqu'il  est  alors  très  difficile  de 
reproduire  au  sol  des  conditions  de  fonctionnement  sem- 
blables  à  celles  existant  en  vol.  so 

La  présente  invention  a  pour  objet  de  remédier  à  ces 
inconvénients.  Elle  concerne  un  dispositif  de  génération 
d'air  chaud  susceptible  de  fournir  de  l'air  non  vicié  à  hau- 
te  température,  et  ceci  sans  limitation  de  durée. 

A  cette  fin,  selon  l'invention,  le  dispositif  de  généra-  55 
tion  d'un  courant  d'air  chaud,  comportant  une  source 
d'air  engendrant  un  courant  d'air  à  sa  sortie,  un  système 
de  chauffage  engendrant  de  l'énergie  thermique  à  sa 

sortie  et  des  éléments  caloporteurs  susceptibles  d'em- 
magasiner  de  l'énergie  thermique  engendrée  par  ledit 
système  de  chauffage  et  de  restituer  cette  énergie  ther- 
mique  audit  courant  d'air,  est  remarquable  en  ce  que  le- 
dit  système  de  chauffage  et  ladite  source  d'air  sont  res- 
pectivement  montés  à  poste  fixe  de  manière  que  ledit 
courant  d'air  engendré  par  ladite  source  d'air  ne  puisse 
subir  l'action  dudit  système  de  chauffage,  et  en  ce  que 
lesdits  éléments  caloporteurs  sont  agencés  sur  un  sup- 
port  mobile  susceptible  de  faire  passer  lesdits  éléments 
caloporteurs  d'une  première  position  pour  laquelle  ils  se 
trouvent  en  regard  de  la  sortie  dudit  système  de  chauf- 
fage  à  une  seconde  position  pour  laquelle  ils  se  trouvent 
en  regard  de  la  sortie  de  ladite  source  d'air  de  manière 
à  renouveler  de  façon  continue  les  éléments  calopor- 
teurs  disposés  dans  ledit  courant  d'air  et  préalablement 
chauffés  par  ledit  système  de  chauffage. 

Ainsi,  comme  les  éléments  caloporteurs  transpor- 
tant  la  chaleur  emmagasinée  dans  le  système  de  chauf- 
fage  et  utilisés  pour  chauffer  ledit  courant  d'air  sont  re- 
nouvelés  de  façon  continue,  la  génération  du  courant 
d'air  chaud  est  effectuée  sans  interruption  et  sans  limi- 
tation  de  durée,  c'est-à-dire  aussi  longtemps  que  sou- 
haité. 

De  plus,  comme  le  courant  d'air  ne  subit  pas  l'action 
du  système  de  chauffage,  le  courant  d'air  chaud  engen- 
dré  n'est  pas  vicié  par  ledit  système  de  chauffage,  ce  qui 
permet  d'obtenir  de  l'air  chaud  présentant  la  même  pu- 
reté  que  l'air  engendré  à  la  sortie  de  la  source  d'air. 

De  façon  avantageuse,  ledit  système  de  chauffage 
comporte  au  moins  un  brûleur  alimenté  par  un  fluide 
combustible,  ledit  brûleur  étant  monté  de  manière  que 
les  gaz  engendrés  par  la  combustion  dudit  fluide  com- 
bustible  ne  se  mélangent  pas  audit  courant  d'air  chauffé. 

Par  ailleurs,  ledit  brûleur  utilise  avantageusement, 
pour  la  combustion  dudit  fluide  combustible,  de  l'air  pro- 
venant  de  ladite  source  d'air  et  non  utilisé  pour  la  géné- 
ration  de  courant  d'air  chaud. 

Dans  un  mode  de  réalisation  préféré  de  l'invention, 
ledit  support  mobile  est  rotatif,  ce  qui  permet  de  simplifier 
le  dispositif  conforme  à  l'invention. 

De  plus,  de  préférence,  ledit  support  mobile  présen- 
te  la  forme  d'un  récipient  cylindrique,  au  moins  partielle- 
ment  rempli  desdits  éléments  caloporteurs. 

De  façon  avantageuse,  ledit  récipient  cylindrique  est 
muni  dans  la  paroi  supérieure  d'une  première  ouverture 
annulaire  concentrique  à  l'axe  du  récipient  cylindrique  et 
dans  la  paroi  inférieure  d'une  seconde  ouverture  annu- 
laire  également  concentrique  à  l'axe  du  récipient  cylin- 
drique,  ladite  seconde  ouverture  étant  pourvue  d'un 
treillis  métallique,  et  la  sortie  du  système  de  chauffage 
et  la  sortie  de  la  source  d'air  étant  agencées  au-dessous 
de  ladite  seconde  ouverture  de  façon  diamétralement 
opposée  relativement  à  l'axe  du  récipient  cylindrique. 

Par  ailleurs,  le  dispositif  conforme  à  l'invention  com- 
porte  avantageusement  une  enceinte  montée  à  poste 
fixe,  ledit  récipient  étant  mobile  dans  ladite  enceinte  et 
les  sorties  de  ladite  source  d'air  et  dudit  système  de 
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chauffage  étant  agencées  dans  ladite  enceinte. 
De  plus,  de  façon  avantageuse,  ledit  dispositif  com- 

porte  des  moyens  d'isolation  agencés  entre  le  récipient 
et  l'enceinte  et  destinés  à  empêcher  une  circulation  d'air 
entre  ledit  récipient  et  ladite  enceinte,  ce  qui  permet 
d'éviter  que  de  l'air  non  chauffé  provenant  directement 
de  la  source  d'air,  ou  de  l'air  éventuellement  vicié  prove- 
nant  du  système  de  chauffage,  se  mélange  au  courant 
d'air  chaud  engendré. 

En  outre,  de  manière  à  permettre  une  bonne  éva- 
cuation  des  différents  courants  d'air,  ladite  enceinte  peut 
être  munie  dans  sa  paroi  supérieure  : 

d'une  première  ouverture  en  regard  de  ladite  sortie 
de  la  source  d'air,  à  laquelle  première  ouverture  peut 
être  raccordée  une  tuyère  ;  et 

d'une  seconde  ouverture  en  regard  de  ladite  sortie 
du  système  de  chauffage,  à  laquelle  seconde  ouver- 
ture  peut  être  raccordée  une  conduite  d'échappe- 
ment. 

Ainsi,  le  courant  d'air  chaud  engendré  peut  être  éva- 
cué  par  la  tuyère  pour  être  transmis  à  un  dispositif  utili- 
sateur,  comme  par  exemple  à  une  chambre  de  combus- 
tion  d'un  statoréacteur  montée  sur  un  banc  d'essai,  et  le 
courant  d'air  provenant  du  système  de  chauffage,  éven- 
tuellement  vicié,  peut  être  évacué  par  la  conduite 
d'échappement,  les  deux  courants  d'air  ne  pouvant  pas 
se  mélanger  ainsi  l'un  à  l'autre. 

Afin  de  pouvoir  régler  la  répartition  de  l'écoulement 
d'air  à  travers  ladite  tuyère  et  ladite  conduite  d'échappe- 
ment,  de  façon  avantageuse,  ladite  conduite  d'échappe- 
ment  est  munie  d'une  vanne  interne  commandable  sus- 
ceptible  de  modifier  l'ouverture  destinée  à  l'échappe- 
ment. 

En  outre,  avantageusement,  un  passage  est  ména- 
gé  entre  ledit  récipient  et  ladite  enceinte  pour  permettre 
une  circulation  d'air  de  la  sortie  de  la  source  d'air  vers  le 
système  de  chauffage. 

Les  figures  du  dessin  annexé  feront  bien  compren- 
dre  comment  l'invention  peut  être  réalisée.  Sur  ces  figu- 
res,  des  références  identiques  désignent  des  éléments 
semblables. 

La  figure  1  est  une  vue  schématique  en  coupe  d'un 
dispositif  conforme  à  l'invention. 

La  figure  2  est  une  vue  de  dessous  du  dispositif  de 
la  figure  1  montré  de  façon  partiellement  arrachée. 

La  figure  3  est  une  vue  de  dessus  du  dispositif  de  la 
figure  1. 

Le  dispositif  1  conforme  à  l'invention  et  représenté 
sur  les  figures  1  à  3  est  destiné  à  engendrer  un  courant 
d'air  chaud. 

Ledit  dispositif  1  comporte  une  enceinte  externe  2 
montée  à  poste  fixe  et  un  système  mobile  réalisé  sous 
forme  d'un  récipient  cylindrique  3  monté  de  façon  mobile 
à  l'intérieur  de  ladite  enceinte  2. 

A  cet  effet,  ledit  récipient  cylindrique  3  est  solidaire 

d'un  arbre  4  d'axe  X-X,  monté  de  façon  rotative  dans  la 
paroi  supérieure  5  et  la  paroi  inférieure  6  de  l'enceinte  2 
et  susceptible  d'être  entraîné  en  rotation,  comme  indiqué 
par  une  flèche  E,  par  un  dispositif  d'entraînement  du  type 

s  connu  et  non  représenté.  Ledit  récipient  3  présente  une 
symétrie  de  révolution  autour  dudit  axe  X-X  et  est  muni 
dans  sa  paroi  supérieure  7  d'une  ouverture  annulaire  8 
concentrique  à  l'axe  X-X  et  dans  sa  paroi  inférieure  9 
d'une  ouverture  annulaire  10  en  regard  de  l'ouverture  8. 

10  Ladite  ouverture  annulaire  1  0  est  recouverte  d'un  treillis 
métallique  12. 

On  notera  que,  dans  le  cadre  de  la  présente  inven- 
tion,  il  est  possible  de  réaliser  toute  la  paroi  inférieure  9 
sous  forme  d'un  treillis  métallique. 

15  Sous  ladite  ouverture  annulaire  10,  sont  agencés  : 

d'une  part,  un  système  de  chauffage  1  3  engendrant 
à  sa  sortie  16  de  l'énergie  thermique,  ledit  système 
de  chauffage  1  3  comportant  des  brûleurs  14alimen- 

20  tés  de  façon  non  représentée  par  un  fluide  combus- 
tible,  par  exemple  du  propane,  fixés  sur  la  face  in- 
terne  15  de  la  paroi  inférieure  6  de  l'enceinte  2  et 
répartis  en  arc  de  cercle  au  centre  de  l'ouverture  an- 
nulaire  10,  tel  que  représenté  sur  la  figure  2,  les  brû- 

25  leurs  14  étant  indiqués  schématiquement  par  des 
points  sur  cette  figure  2  ;  et 

d'autre  part,  de  façon  opposée  audit  système  de 
chauffage  13  par  rapport  à  l'axe  X-X,  la  sortie  17 

30  d'une  source  d'air  non  représentée  et  susceptible 
d'engendrer  deux  courants  d'air  A  et  B,  ladite  sortie 
1  7  traversant  une  ouverture  1  8  pratiquée  dans  la  pa- 
roi  inférieure  6  de  l'enceinte  2  et  étant  solidaire  de 
ladite  enceinte  2. 

35 
L'un  desdits  courants  d'air  A  engendré  par  la  source 

d'air  est  susceptible  de  s'écouler  à  travers  un  passage 
1  9  formé  entre  les  parois  inférieures  6  et  9  de  ladite  en- 
ceinte  2  et  dudit  récipient  3,  pour  alimenter  en  air  lesdits 

40  brûleurs  1  4  lors  de  la  combustion  du  fluide  combustible, 
tandis  que  l'autre  courant  d'air  B  est  susceptible  de 
s'écouler  à  travers  ledit  récipient  3,  dans  lequel  il  peut 
être  chauffé  comme  on  le  verra  ci-après,  en  direction  de 
l'ouverture  annulaire  8  pratiquée  dans  la  paroi  supérieu- 

rs  re  7  dudit  récipient  3. 
La  paroi  supérieure  5  de  l'enceinte  2  est  munie 

quant  à  elle  : 

d'une  part,  d'une  ouverture  circulaire  20  pratiquée 
50  en  regard  de  la  sortie  1  7  de  la  source  d'air,  à  laquelle 

ouverture  20  est  raccordée  une  tuyère  21  qui  est 
munie  d'un  système  mélangeur  22  susceptible  de 
mélanger  de  l'air  et  agencé  près  de  ladite  ouverture 
20  à  l'intérieur  de  ladite  tuyère  21  ;  et 

55 
d'autre  part,  d'une  ouverture  23  de  forme  oblongue, 
pratiquée  en  regard  de  la  sortie  16  du  système  de 
chauffage  1  3  et  formée  en  arc  de  cercle  de  façon 

20 

25 

3 
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correspondante  à  la  disposition  des  brûleurs  14,  tel 
que  représenté  sur  la  figure  3.  A  ladite  ouverture  23 
est  raccordée,  par  l'intermédiaire  d'un  élément  de 
tuyère  24,  une  conduite  d'échappement  25  repré- 
sentée  en  traits  mixtes  sur  la  figure  1  et  munie  d'une 
vanne  interne  commandable  26  susceptible  de  mo- 
difier  la  section  libre  de  ladite  conduite  d'échappe- 
ment  25. 

Par  ailleurs,  ledit  récipient  3  est  rempli  d'éléments 
caloporteurs  27,  par  exemple  des  billes  ou  des  tubes, 
uniquement  représentés  dans  le  fond  du  récipient  3  sur 
la  figure  1  .  De  plus,  pour  des  raisons  de  clarté  du  dessin, 
lesdits  éléments  caloporteurs  27  sont  représentés  de  fa- 
çon  peu  compacte  sur  cette  figure  1  .  Bien  entendu,  ledit 
récipient  3  peut  être  entièrement  rempli  de  tels  éléments 
caloporteurs  27,  et  ceci  de  façon  très  compacte,  le  rem- 
plissage  étant  défini  en  fonction  des  résultats  à  obtenir, 
comme  on  le  verra  ci-après.  Lesdits  éléments  calopor- 
teurs  27  présentent  de  préférence  un  rapport  élevé  entre 
leur  surface  externe  et  leur  volume  et  sont  réalisés  de 
préférence  en  un  matériau  présentant  une  chaleur  mas- 
sique  élevée,  comme  par  exemple  du  dioxyde  de  zirco- 
nium. 

Pour  engendrer  un  courant  d'air  chaud,  le  dispositif 
1  conforme  à  l'invention  fonctionne  comme  suit. 

On  effectue  à  cet  effet  tout  d'abord  les  opérations 
suivantes  : 

on  entraîne  en  rotation,  à  vitesse  faible  et  constante, 
l'arbre  4  qui  fait  ainsi  tourner  ledit  récipient  3  autour 
de  l'axe  X-X  ; 

on  déclenche  la  source  d'air  17  qui  engendre  les 
deux  courants  d'air  A  et  B  précités  ;  et 

on  déclenche  les  brûleurs  1  4  du  système  de  chauf- 
fage  13,  qui  sont  alimentés  en  fluide  combustible, 
de  façon  non  représentée,  ainsi  qu'en  air  par  l'inter- 
médiaire  du  courant  d'air  A. 

Lesdits  brûleurs  14  chauffent  les  éléments  calopor- 
teurs  27  situés  au-dessus  d'eux.  Les  gaz  de  combustion 
provenant  desdits  brûleurs  14  s'écoulent  hors  du  réci- 
pient  3  et  de  l'enceinte  2  par  les  ouvertures  8  et  23,  com- 
me  indiqué  par  des  flèches  C,  et  sont  évacués  par  la  con- 
duite  d'échappement  25. 

Les  éléments  caloporteurs  27  emmagasinent  ainsi 
de  l'énergie  au-dessus  de  la  sortie  16  du  système  de 
chauffage  13.  Ils  restituent  cette  énergie  emmagasinée, 
après  la  rotation  d'un  demi-tour  du  récipient  3  amenant 
lesdits  éléments  caloporteurs  27  dans  ledit  courant  d'air 
B,  audit  courant  d'air  B.  Ainsi,  ledit  courant  d'air  B  est 
chauffé.  En  outre,  la  répartition  de  la  chaleur  dans  ce 
courant  d'air  chauffé  B  est  rendue  homogène  par  le  pas- 
sage  dudit  courant  d'air  B  dans  ledit  système  mélangeur 
22  de  sorte  que  l'on  obtient,  à  la  sortie  de  ladite  tuyère 
21  ,  un  courant  d'air  chauffé  de  façon  homogène. 

Ainsi,  grâce  à  l'invention,  ledit  courant  d'air  chaud  B 
présente  les  caractéristiques  suivantes  : 

sa  chaleur  peut  être  déterminée  de  façon  précise  en 
s  fonction  en  particulier  de  l'intensité  du  chauffage, 

ainsi  que  des  caractéristiques  et  de  la  quantité  des 
éléments  caloporteurs  utilisés  27  ; 

il  est  non  vicié,  les  produits  engendrés  par  la  com- 
10  bustion  des  brûleurs  1  4  et  susceptibles  de  vicier  ledit 

courant  d'air  B  étant  évacués  par  la  conduite 
d'échappement  25  ;  et 

l'air  chaud  est  fourni  de  façon  continue  et  homogène 
15  en  raison  de  la  rotation  à  vitesse  constante  du  réci- 

pient  3,  qui  permet  de  renouveler  de  façon  continue 
les  éléments  caloporteurs  27  disposés  dans  le  cou- 
rant  d'air  B  et  destinés  à  chauffer  ledit  courant  d'air 
B. 

20 
On  notera  que  l'air  engendré  par  la  source  d'air  peut 

de  plus  s'écouler  directement  par  l'ouverture  23,  comme 
indiqué  par  des  flèches  D,  l'importance  de  cet  écoule- 
ment  dépendant  en  particulier  de  la  résistance  aérody- 

25  namique  des  éléments  caloporteurs  27  placés  dans  le 
récipient  3.  La  répartition  de  l'écoulement  hors  du  réci- 
pient  3,  respectivement  à  travers  la  conduite  d'échappe- 
ment  25  et  la  tuyère  21  ,  dépend  en  particulier  de  l'impor- 
tance  de  leurs  sections  respectives.  Cette  répartition 

30  peut  de  ce  fait  être  réglée  en  modifiant  la  section  de  la 
conduite  d'échappement  25  par  l'intermédiaire  de  la  van- 
ne  commandable  26. 

Par  ailleurs,  une  isolation  est  établie  entre  le  réci- 
pient  3  et  l'enceinte  2,  par  exemple  à  l'aide  de  joints  la- 

35  byrinthes  28  agencés  entre  leurs  parois  verticales  et 
d'une  paroi  mobile  non  représentée  agencée  entre  leurs 
parois  supérieures,  ce  qui  permet  d'empêcher  une  cir- 
culation  d'air  entre  l'enceinte  2  et  le  récipient  3  de  ma- 
nière  à  éviter  de  mélanger  audit  courant  d'air  chaud, 

40  d'une  part  de  l'air  non  chauffé  provenant  directement  de 
la  source  d'air,  et  d'autre  part  de  l'air  éventuellement  vicié 
provenant  du  système  de  chauffage  1  3. 

On  remarquera,  par  ailleurs,  que  la  tuyère  21  pré- 
sente  dans  sa  partie  médiane  29  une  diminution  du  dia- 

45  mètre  de  manière  à  permettre  une  évacuation  de  l'air  en 
veine  forcée. 

Ledit  courant  d'air  chaud  B  disponible  à  la  sortie  de 
ladite  tuyère  21  peut  être  utilisé,  par  exemple,  pour  le 
contrôle  de  la  tenue  de  matériaux  ou  pour  des  essais 

50  d'aérodynamique  ou  de  validation  de  systèmes  de  refroi- 
dissement  de  parois.  Toutefois,  de  préférence,  ledit  cou- 
rant  d'air  chaud  est  utilisé  pour  la  mise  au  point  de  sta- 
toréacteurs,  pour  laquelle  il  présente  les  caractéristiques 
appropriées  comme  rappelé  précédemment,  le  dispositif 

55  1  conforme  à  l'invention  étant  associé  à  cet  effet  au  banc 
d'essai  utilisé  pour  cette  mise  au  point. 

4 
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Revendications 

1.  Dispositif  de  génération  d'un  courant  d'air  chaud, 
notamment  pour  la  mise  au  point  de  statoréacteurs, 
comportant  une  source  d'air  engendrant  un  courant 
d'air  à  sa  sortie  (17),  un  système  de  chauffage  (13) 
à  au  moins  un  brûleur  (14)  alimenté  en  fluide  com- 
bustible  et  des  éléments  caloporteurs  (27)  suscep- 
tibles  d'emmagasiner  de  l'énergie  thermique  engen- 
drée  par  ledit  système  de  chauffage  (13)  et  de  res- 
tituer  cette  énergie  thermique  audit  courant  d'air, 
caractérisé  en  ce  que  ledit  système  de  chauffage 
(1  3)  et  ladite  source  d'air  sont  respectivement  mon- 
tés  à  poste  fixe  de  manière  que  les  gaz  engendrés 
par  la  combustion  dudit  fluide  combustible  ne  puis- 
sent  se  mélanger  au  courant  d'air  engendré  par 
ladite  source  d'air,  et  en  ce  que  lesdits  éléments 
caloporteurs  (27)  sont  agencés  sur  un  support 
mobile  (3)  susceptible  de  faire  passer  lesdits  élé- 
ments  caloporteurs  (27)  d'une  première  position 
pour  laquelle  ils  se  trouvent  en  regard  dudit  système 
de  chauffage  (13)  à  une  seconde  position  pour 
laquelle  ils  se  trouvent  en  regard  de  la  sortie  (1  7)  de 
ladite  source  d'air  de  manière  à  renouveler  de  façon 
continue  les  éléments  caloporteurs  (27)  disposés 
dans  ledit  courant  d'air  et  préalablement  chauffés 
par  ledit  système  de  chauffage  (1  3). 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  , 
caractérisé  en  ce  que  ledit  brûleur  (14)  utilise,  pour 
la  combustion  du  fluide  combustible,  de  l'air  prove- 
nant  de  ladite  source  d'air  et  non  utilisé  pour  la  géné- 
ration  de  courant  d'air  chaud. 

3.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  ou  2, 
caractérisé  en  ce  que  ledit  support  mobile  (3)  est 
rotatif. 

4.  Dispositif  selon  la  revendication  3, 
caractérisé  en  ce  que  ledit  support  mobile  présente 
la  forme  d'un  récipient  cylindrique  (3),  au  moins  par- 
tiellement  rempli  desdits  éléments  caloporteurs 
(27). 

5.  Dispositif  selon  la  revendication  4, 
caractérisé  en  ce  que  ledit  récipient  cylindrique  (3) 
est  muni  dans  la  paroi  supérieure  (7)  d'une  première 
ouverture  annulaire  (8)  concentrique  à  l'axe  (X-X) 
du  récipient  cylindrique  (3)  et  dans  la  paroi  inférieure 
(9)  d'une  seconde  ouverture  annulaire  (10)  égale- 
ment  concentrique  à  l'axe  (X-X)  du  récipient  cylin- 
drique  (3),  ladite  seconde  ouverture  (1  0)  étant  pour- 
vue  d'un  treillis  métallique  (12),  et  la  sortie  (16)  du 
système  de  chauffage  (13)  et  la  sortie  (17)  de  la 
source  d'air  étant  agencées  au-dessous  de  ladite 
seconde  ouverture  (10)  de  façon  diamétralement 
opposée  relativement  à  l'axe  (X-X)  du  récipient 
cylindrique  (3). 

6.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  4  ou  5, 
caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  une  enceinte  (2)  à 
l'intérieur  de  laquelle  ledit  récipient  (3)  est  monté 
mobile,  les  sorties  (16,  17)  de  ladite  source  d'air  et 

s  dudit  système  de  chauffage  (13)  étant  agencées 
dans  ladite  enceinte  (2). 

7.  Dispositif  selon  la  revendication  6, 
caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  des  moyens  d'iso- 

10  lation  (28)  agencés  entre  le  récipient  (3)  et  l'enceinte 
(2)  et  destinés  à  empêcher  une  circulation  d'air  entre 
ledit  récipient  (3)  et  ladite  enceinte  (2). 

8.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  6  ou  7, 
15  caractérisé  en  ce  que  ladite  enceinte  (2)  est  munie 

dans  sa  paroi  supérieure  (5)  : 

d'une  première  ouverture  (20)  disposée  en  re- 
gard  de  ladite  sortie  (17)  de  la  source  d'air  et  à 

20  laquelle  est  raccordée  une  tuyère  (21)  ;  et 

d'une  seconde  ouverture  (23)  disposée  en  re- 
gard  de  ladite  sortie  (16)  du  système  de  chauf- 
fage  (13)  et  à  laquelle  est  raccordée  une  con- 

25  duite  d'échappement  (25). 

9.  Dispositif  selon  la  revendication  8, 
caractérisé  en  ce  que  ladite  conduite  d'échappe- 
ment  (25)  est  munie  d'une  vanne  interne  comman- 

do  dable  (26)  susceptible  de  modifier  la  section  de 
ladite  conduite  d'échappement. 

10.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  6  à  9, 
caractérisé  en  ce  qu'un  passage  (19)  est  ménagé 

35  entre  ledit  récipient  (3)  et  ladite  enceinte  (2)  pour 
permettre  une  circulation  d'air  de  la  sortie  (1  7)  de  la 
source  d'air  vers  le  système  de  chauffage  (1  3). 
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